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Arrêté préfectoral complémentaire portant autorisation d'extension d'une carrière de sables et graviers 
exploitée par la société Rescanières SAS sur les communes de Roumengoux, Cazals des Bayles et Moulin 

Neuf 

La préfète de l'Ariège 
Chevalier de la légion d'honneur 

Chevalier de l'ordre national du mérite 

Vu le code de l’environnement et notamment les articles R. 181-45 et R181-46 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié relatif aux exploitations de carrières et aux 
installations de premier traitement des matériaux de carrières ; 

Vu l'arrêté ministériel du 19 avril 2010 modifié relatif à la gestion des déchets des industries 

extractives ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 24 décembre 2013 approuvant le schéma départemental des carrières 

du département de l'Ariège ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 14 mars 1990 autorisant la société des établissements Rescanières à 
exploiter une carrière de sables et graviers sur le territoire des communes de Roumengoux, 

Cazals des Bayles et Moulin Neuf ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 7 juin 1999 autorisant la société Rescanières SAS à exploiter une 
carrière de sables et graviers sur le territoire des communes de Roumengoux, Cazals des 
Bayles et Moulin Neuf pour une durée de 30 ans; 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire du 10 juin 2014 portant rectification et mise à jour des 
parcelles de la carrière exploité par la société Rescanières SAS sur le territoire des 
communes de Roumengoux, Cazals des Bayles et Moulin Neuf ; 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire du 21 décembre 2018 portant modification des 
conditions de remise en état — Société Rescanières SAS - communes de Roumengoux, 

Cazals des Baÿyles et Moulin Neuf ; 

Vu le dossier de demande d'examen au cas par cas déposé le 2 juin 2020 en application du Il de 

l'article L122-1 du code de l'environnement ; 

Vu la décision préfectorale en date du 7 juillet 2020 dispensant la société Rescanières SAS de 
réalisation d'une étude d'impact pour son projet d'extension sur une surface inférieure à 

25ha; 

Vu la demande du 23 juillet 2020 de la société Rescanières SAS sollicitant l'extension de la 
surface autorisée de la carrière qu'elle exploite sur le territoire des communes de 
Roumengoux, Cazals des Bayles et Moulin Neuf sur une superficie de 5 ha 74 a et 97 ca; 

Vu le rapport de l'inspection des installations classées en date du 14 septembre 2020 ; 

Considérant la nature du projet qui prévoit une extension du périmètre d'exploitation sur une 

superficie de 5 ha 74 a 97 ca dans la continuité d'une exploitation autorisée pour une 

superficie totale de 55 ha 40 3 65 ca; 
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Considérant que les quantités extraites ainsi que la durée de l'autorisation ne sont pas 
modifiées par rapport à celles autorisées dans l'arrêté du 7 juin 1999 susvisé ; 
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Considérant la localisation du projet : 

* en dehors de tout périmètre identifié au titre de la biodiversité ; 

*__en dehors de tout périmètre de protection de captage pour l'alimentation en eau 
potable ; 

* en dehors de tout périmètre de protection ou d'enjeux paysagers ou 
patrimoniaux; 

Considérant que les incidences prévisibles du projet sur l'environnement ne sont pas 
susceptibles d'être significatives compte tenu : 

* de l'ampleur limitée de l'extension et de son positionnement dans la continuité 
de zones déjà exploitées; 

+ de l'absence de sensibilité environnementale, la zone d'extension étant 
constituée de zones de cultures; 

Considérant que les incidences potentielles du projet sont réduites par : 

* la petite surface de la demande d'extension (5,75 ha): 

* la faible occurrence des incidences identifiées notamment naturalistes et 
paysagères ; 

*__ la plantation d'une haie champêtre et renforcement de la haie existante sur la 
zone d'extension pour réduire les incidences visuelles de l'extension ; 

* la préservation des conditions d'alimentation et de vidange de la nappe : 

* le maintien de falaises sablonneuses favorables au Guêpier d'Europe et à 
l'Hirondelle de rivage durant l'exploitation ; 

* la mise en œuvre d'un suivi écologique du site en phase d'exploitation ; 

+ une valorisation des stériles d'exploitation en remblais pour la remise en état des 
terrains ; 

* la réversibilité des terrains qui retourneront à un usage naturel et agricole en fin 
d'exploitation ; 

Considérant qu'au regard de l'ensemble de ces éléments, le projet n'est pas susceptible 
d'entraîner des incidences notables sur l'environnement ; 

Considérant que par lettre en date du 28 septembre 2020 reçue le 30 septembre 2020, le 
demandeur à eu connaissance du projet d'arrêté préfectoral complémentaire ; 

Considérant l'absence d'observations de la part du demandeur ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège: 

ARRÊTE 

Article 1 : 

La société Rescanières SAS dont le siège social est situé à Roumengoux, est autorisée à 
étendre l'activité de la carrière de sables et graviers qu'elle exploite sur le territoire des 
communes de Roumengoux, Cazals des Bayles et Moulin Neuf autorisée par l'arrêté 
préfectoral d'autorisation du 7 juin 1999 modifié, dans les conditions des articles suivants du 
présent arrêté. 
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Article 2 : 

Le parcellaire visé à l'article 1 de l'arrêté préfectoral complémentaire du 10 juin 2014 susvisé est 

complété par les parcelles suivantes : 

+ commune de Roumengoux lieu-dit Breil section B parcelles n° 40, 41, 42, 43, 1178, 1179, 

1266, 1268. ‘ 

Article 3 : 

L'exploitation est réalisée selon le plan de phasage annexé au présent arrêté. 

Article 4 : 

L'article 15.6 de l'arrêté préfectoral du 7 juin 1999 modifié susvisé est complété par les 

dispositions suivantes. 

La partie nord-ouest de l'extension objet du présent arrêté est remblayée à l'aide des 

matériaux de découverte du site. 

La partie centrale et sud-est des terrains de l'extension sont remis en état sous forme de lac. 

Les berges de ce lac sont talutées et présentent des profils non linéaires afin de présenter un 

aspect naturel. 

Le long de la RD106, une haie paysagère est plantée afin de permettre une meilleure 

intégration paysagère. La plantation de cette haie est effectuée dès le début d'exploitation 

des terrains d'extension sur un talus constitué des terres végétales issus du décapage de la 

partie nord-ouest de l'extension. 

Les essences utilisées pour la plantation de la haie sont des essences locales choisies en 

accord avec le Conservatoire Botanique National des Pyrénées et de Midi-Pyrénées. 

En fin d'exploitation la remise en état de l'exploitation est conforme aux plans et schémas 

annexés au présent arrêté. 

Article 5 : 

Les montants de garanties financières visés à l'article 23 de l'arrêté préfectoral du 7 juin 1999 

susvisé sont modifiés comme suit: 
  
  

  

  

| Phase Montant des garanties financières (en €) 

V (2020 - 2024) 187116 

| VI (2024 - 2029) 159603 

Ces montants sont calculés en prenant en compte l'indice TPO1 du mois de février 2020 et 

doivent être réactualisés conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 9 février 

2004 relatif à la détermination du montant des garanties financières de remise en état des 

carrières prévues par la législation des installations classées. 

Article 6 . 

L'exploitant met en place au niveau du lac sud une paroi sablonneuse de 250 m de long sur 2 

à 4 m de haut et de minimum 5 m de profondeurs afin de favoriser la présence du Guêpier 

d'Europe et de l'Hirondelle de rivage. Cette paroi est exposée à l'est. 

Article 7: 

Les travaux de décapage sont effectués en dehors des périodes de reproduction de 

l’avifaune, soit en dehors de la période allant de début mars à fin août. 
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Article 8: 

L'exploitant met en place sur et à proximité de son site un suivi écologique. Ce suivi est 
effectué par un écologue tous les 2 ans à compter de la notification du présent arrêté. Ce 
suivi fait l'objet d’un rapport qui est transmis à la préfecture de l'Ariège ainsi qu'à la DREAL. 

L'exploitant met en place dès la notification du présent arrêté un contrôle et un plan de 
gestion des espèces invasives. Le plan de gestion est réalisé avec l’aide d'un écologue et est 
transmis à la DREAL pour avis. 

Article 9 : 

Tous les frais occasionnés par l'application du présent arrêté sont à la charge de l'exploitant. 

Article 10: 

Le présent arrêté est soumis à Un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré auprès du tribunal administratif de Toulouse : 

1° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 2111 et L. 5111 du code de 
l'environnement dans un délai de quatre mois à compter de la publication ou de l'affichage 
de la présente décision. 

2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à 
laquelle la décision leur a été notifiée. 

Le tribunal administratif peut être saisi, non seulement par courrier mais également par 
l'application informatique Télérecours, accessible par le lien https://wwur.telerecours.fr/. 

Article 11: 

Conformément aux dispositions de l'article R181-44 du code de l’environnement, une copie 
du présent arrêté demeurera déposée en mairies de Roumengoux, Cazals des Bayles et 
Moulin Neuf et pourra y être consultée par toute personne intéressée. 

Un extrait de cet arrêté sera affiché dans les mairies de Roumengoux, Cazals des Bayles et 
Moulin Neuf pendant une durée minimale d’un mois. Les maires feront connaître par procès- 
verbal, adressé à la préfecture de l'Ariège, l'accomplissement de cette formalité. 

Le présent arrêté est publié sur le site Internet des services de l'État en Ariège pendant une 
durée minimale de quatre mois. 

Article 12 : 

Le secrétaire général de la préfecture de l'Ariège, la sous-préfète de Pamiers, les maires des 
communes de Roumengoux, Cazals des Bayles et Moulin Neuf et le directeur régional de 
l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Occitanie sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture. 

Fait à Foix, le = 6 OCT. 2020 

Pour la préfète et par délégation, 
Le secrétaire général 

« 

Stéphané DONNOT 
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Annexes 

Annexe 1 : plan et Schéma de remise en état 
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Annexe 2 : plan de phasage 
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